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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 10303

Texte de la question

Mme Muguette Jacquaint attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale,
porte-parole du Gouvernement, sur le projet de statut des infirmiers generaux. Les syndicats ou associations
professionnelles des personnels concernes, qui n'ont toujours pas eu communication de ce projet,
souhaiteraient qu'il soit propose a la concertation suffisamment longtemps avant son examen par le Conseil
superieur de l'hospitalisation publique.

Texte de la réponse

Reponse. - Les services du ministere de la solidarite, de la sante et de la protection sociale preparent
activement le nouveau statut des infirmiers generaux et infirmiers generaux adjoints en fonctions dans les
etablissements d'hospitalisation publics. Apres qu'auront eu lieu les consultations qui s'imposent, les projets de
textes reglementaires deja rediges pourront etre presentes au Conseil superieur de la fonction publique
hospitaliere au cours du mois de juin 1989.
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